






























DS CAMPUS VELIZY  

Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact 

Foncière des Régions – THEMA Environnement 3 

Mai 2012 

 

3. RUBRIQUE(S) APPLICABLE(S) DU TABLEAU DE SEUILS ET 

CRITERES ANNEXE A L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DIMENSIONNEMENT CORRESPONDANT 

AU PROJET 

 

Le projet d’extension de l’ensemble immobilier s’inscrit dans la rubrique suivante de l’article 

R.122-2 du Code de l’environnement : 

 

ThématiquesThématiquesThématiquesThématiques    
Catégorie d’aménagement, d’ouvrage et Catégorie d’aménagement, d’ouvrage et Catégorie d’aménagement, d’ouvrage et Catégorie d’aménagement, d’ouvrage et 

de travauxde travauxde travauxde travaux    

Projets soumis à la procédure de «Projets soumis à la procédure de «Projets soumis à la procédure de «Projets soumis à la procédure de «    cas par cas par cas par cas par 
cascascascas    » » » » en application de l’annexe III de la en application de l’annexe III de la en application de l’annexe III de la en application de l’annexe III de la 

directive 85/337/CEEdirective 85/337/CEEdirective 85/337/CEEdirective 85/337/CEE    

Travaux, ouvrages, 
aménagements 
ruraux et urbains 

 

36° Travaux ou constructions soumis à 
permis de construire, sur le territoire d’une 
commune dotée, à la date du dépôt de la 
demande, d’un PLU ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu ou d’une carte 
communale n’ayant pas fait l’objet d’une 
évaluation environnementale. 

Travaux ou constructions réalisés en une ou 
plusieurs phases, lorsque l’opération crée 
une SHON supérieure ou égale à 
10 000 mètres carrés et inférieure à 40 000 
mètres carrés. 

 

En effet, le projet d’aménagement a pour objectif de constituer un immeuble s’étendant sur une 

surface globale d’environ 13 600 m² de SHON, composé de deux bâtiments en « L » reliés par un 

hall commun au rez-de-chaussée mais sans liaison dans les étages.  

 
































































